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ACCORD DE LIBRE ECHANGE MAROC-USA

REGLES D’ORIGINE PRODUITS AGRICOLES ET
AGRO-INDUSTRIELS ET DE LA PECHE

Critères et cas pratiques
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POURQUOI DES REGLES D’ORIGINE ?

POUR ASSURER QUE LA PREFERENCE PROFITE
DIRECTEMENT ET UNIQUEMENT AUX PRODUCTEURS ET
CONSOMMATEURS DE LA ZONE DE LIBRE ECHANGE

C’EST QUOI LA REGLE D’ORIGINE ?

C’EST UN ENSEMBLE DE CRITERES AUXQUELS UN
PRODUIT DOIT REPONDRE POUR ETRE ELIGIBLE AU
TRAITEMENT PREFERENTIEL DU FTA

?
Produit originaire de l’une ou des deux parties

contractantes à l’accord



17/02/200617/02/2006 33

Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural et des Pêches Maritimes

QUELS SONT LES CRITERES D’ORIGINE QU’UN PRODUIT DOIT
REMPLIR?

PASSER UN TEST

 REPONDRE A L’UN DES DEUX CRITERES SUIVANTS:
L’ENTIERE OBTENTION;

OU
2. LA TRANSFORMATION SUBSTANTIELLE.

PREALABLE: TRANSPORT DIRECT
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PREMIER CRITERE : ENTIERE OBTENTION

SI LE PRODUIT EST ENTIEREMENT OBTENU SUR LE
TERRITOIRE DE L’UNE OU DES DEUX PARTIES

ORIGINE CONFEREE.

COMMENT L’ENTIERE OBTENTION EST–ELLE DEFINIE
PAR L’ACCORD ?

SI LE PRODUIT EST NON ENTIEREMENT OBTENU SUR
LE TERRITOIRE DE L’UNE OU DES DEUX PARTIES
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TEST POUR LE SECOND CRITERE: TRANSFORMATIONTEST POUR LE SECOND CRITERE: TRANSFORMATION
SUBSTANTIELLESUBSTANTIELLE

DEUX APPROCHES SONT PREVUES

SOIT L’APPROCHE SPECIFIQUE

REGLES DREGLES D’’ORIGINE SPECIFIQUES APPLICABLES  SEULEMENTORIGINE SPECIFIQUES APPLICABLES  SEULEMENT
POUR UNE LISTE DE PRODUITS AGRICOLES ET AGRO-POUR UNE LISTE DE PRODUITS AGRICOLES ET AGRO-
INDUSTRIELS;INDUSTRIELS;

SI REGLE   REMPLIE LSI REGLE   REMPLIE L’’ORIGINE ET LA PREFERENCE CONFEREES;ORIGINE ET LA PREFERENCE CONFEREES;

SI REGLE NON REMPLIE NI LSI REGLE NON REMPLIE NI L’’ORIGINE NI LA PREFERENCE NEORIGINE NI LA PREFERENCE NE
SONT CONFEREESSONT CONFEREES
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2. SOIT L2. SOIT L’’APPROCHE GENERALEAPPROCHE GENERALE

APPLICABLE AU RESTE DES PRODUITS NE FIGURANT PASAPPLICABLE AU RESTE DES PRODUITS NE FIGURANT PAS
SUR LA LISTE SOUMISE A LSUR LA LISTE SOUMISE A L’’APPROCHE SPECIFIQUE:APPROCHE SPECIFIQUE:

LE PRODUIT NOUVEAU ET DIFFERENT LE PRODUIT NOUVEAU ET DIFFERENT ETET LA VALEUR LA VALEUR
AJOUTEE DEGAGEE AJOUTEE DEGAGEE ==  A 35%.  A 35%.

SI PND + 35% de VA REMPLIES        ORIGINE CONFEREESI PND + 35% de VA REMPLIES        ORIGINE CONFEREE  ;;

SI LES DEUX CONDITIONS CUMULATIVES NE SONT PASSI LES DEUX CONDITIONS CUMULATIVES NE SONT PAS
REMPLIES LREMPLIES L’’ORIGINE NON CONFEREEORIGINE NON CONFEREE
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GUIDE D’ORIENTATION POUR TESTER P.N.D

 ECHANGE DE LETTRE ANNEXEE A L’ACCORD:

 REGLEMENTATION DES DOUANES AMERICAINE
DANS « CFR » Code of Federal Regulations/Section
102.20

CONSULTATION  REGULIERE de la 102.20 par l’ADII  ET
LES OPERATEURS
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 CAS PRATIQUES

Premier critPremier critèèrere  : Mati: Matièères entires entièèrement obtenuesrement obtenues
dans ldans l’’une ou les deux partiesune ou les deux parties

Exemple couscous préparé à la viande et aux
légumes par le Maroc pour l’exportation vers les

USA

• viande bovine EO aux USA, importée au Maroc;
•La semoule utilisée est obtenue à partir de blé
dur marocain.
•les légumes et épices sont entièrement obtenus
au Maroc.
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Est-ce que le couscous préparé est originaire du
Maroc ?

Au titre du cumul bilatéral :

•Les viandes qui sont entièrement obtenues
aux USA sont considérées comme entièrement
obtenues au Maroc (cumul des matières).

•Le reste des matières utilisées pour la
préparation du plat sont entièrement
obtenues au Maroc,

le plat préparé est entièrement obtenu au
Maroc et donc il est originaire
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Des tomates et des oignons produits au Maroc à partir
de semences et de bulbes importées d’Europe

Est ce que la production de tomates et d’oignons
récoltée au Maroc est originaire du Maroc ?

•  Par convention tous les produits du règne végétal qui
sont récoltés sur le territoire de l’une ou des deux
parties sont considérés comme entièrement obtenus
quelque soit l’origine de la semence, de la bulbe, du
plant, etc.

Tomates et oignons sont originaires du Maroc.
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DeuxiDeuxièème critme critèèrere  : La transformation: La transformation
substantiellesubstantielle

•• Cas de lCas de l’’approche spapproche spéécifiquecifique

 
Les fromages fondus (0406.30) fabriquLes fromages fondus (0406.30) fabriquéés au Maroc s au Maroc àà

partir de fromages industriels europpartir de fromages industriels europééens, de lait enens, de lait en
poudre de nouvelle Zpoudre de nouvelle Zéélande et de matilande et de matièères grassesres grasses
entientièèrement obtenuesrement obtenues    

Est-ce que ces fromages fondus sont originaires duEst-ce que ces fromages fondus sont originaires du
MarocMaroc  ??
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•Matières tierces utilisées (fromages industriels et lait en
poudre), le produit fabriqué n’est pas entièrement obtenu.

• La transformation substantielle est exigible dans ce cas

Laquelle des approches de transformation substantielle
est à remplir?

Vérifier en premier si le produit figure ou non sous
l’approche spécifique avant de passer le test du

PND+va35%.
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VER.1: Règles spécifiques

Pour ce cas, l’accord prévoit pour le chapitre 4 une règle
spécifique qui exige que tout produit laitier qui contient
plus de 10% en poids de lait de vache solide doit être
fabriqué à partir de lait de vache originaire (du Maroc ou
des USA).

Les fromages fondus au Maroc, pour ce cas, ne sont pas
originaires du Maroc et donc ne peuvent être éligibles à la
préférence.
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2. Cas de l2. Cas de l’’approche gapproche géénnééralerale
 

Les produits de la charcuterie (saucisses et saucissonsLes produits de la charcuterie (saucisses et saucissons
du chapitre 16 du SH) ont du chapitre 16 du SH) ont ééttéé fabriqu fabriquéés aux USA s aux USA àà
partir de viandes importpartir de viandes importéées des d’’Australie. Les autresAustralie. Les autres
ingringréédients une partie est originaire des USA et ldients une partie est originaire des USA et l’’autreautre
du Maroc.du Maroc.

Est-ce que les saucisses et saucissons FabriquEst-ce que les saucisses et saucissons Fabriquéés auxs aux
USA sont originaires de ce pays?USA sont originaires de ce pays?

Passer au TEST (SpPasser au TEST (Spéécifique ou Gcifique ou Géénnéérale).rale).
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  Sur la liste de lSur la liste de l’’approche spapproche spéécifique les saucisses etcifique les saucisses et
saucissons ne figurent pas.saucissons ne figurent pas.

Produit tombe sous lProduit tombe sous l’’approche gapproche géénnéérale (test durale (test du
PND+35% de VA).PND+35% de VA).

CC’’est un produit NDest un produit ND  : nouvelle caract: nouvelle caractééristique (vianderistique (viande
congelcongeléée en bloc transforme en bloc transforméée en saucisses e en saucisses éépicpicéés ets et
prprééparparéés), nouveau nom (viande congels), nouveau nom (viande congeléée devenuee devenue
saucisse) et nouveau usage (la viande congelsaucisse) et nouveau usage (la viande congeléée este est
transformtransforméée en un produit e en un produit àà usage unique. usage unique.
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Cas limite, on a besoin dCas limite, on a besoin d’’orientationorientation.

Les rLes rèègles de la section 102.20 du CFR donnent desgles de la section 102.20 du CFR donnent des
directives suppldirectives suppléémentairesmentaires..

Pour les produits classPour les produits classéés s àà la position 16.01 du SH, la position 16.01 du SH,
toutes les matitoutes les matièères non originaires qui servent res non originaires qui servent àà leur leur
fabrication et qui peuvent fabrication et qui peuvent êêtre importtre importéées doiventes doivent
êêtre classtre classéées dans un autre chapitre autre que le 16.es dans un autre chapitre autre que le 16.

 Les viandes et les autres ingr Les viandes et les autres ingréédients viennentdients viennent
respectivement du chapitre 2 et drespectivement du chapitre 2 et d’’autres chapitresautres chapitres
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Donc les saucisses et saucissons rDonc les saucisses et saucissons réépondent pondent àà la la
norme de la TS de la 102.20 parce que lnorme de la TS de la 102.20 parce que l’’ingringréédientdient
non originaire (viande congelnon originaire (viande congeléée en bloc de en bloc d’’Australie)Australie)
est classest classéé au Chapitre 2 du SH et non 16 ainsi que au Chapitre 2 du SH et non 16 ainsi que
les autres matiles autres matièères.res.

Ce sont des produits nouveaux et diffCe sont des produits nouveaux et difféérents. Resterents. Reste
àà v véérifier si la valeur ajoutrifier si la valeur ajoutéée exige exigéée (35%) este (35%) est
rrééalisaliséée:e:
••SI OUI, le produit est originaire des USASI OUI, le produit est originaire des USA
••Si NON, le produit nSi NON, le produit n’’est pas originaire des USAest pas originaire des USA
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Dispositions particuliDispositions particulièères pourres pour
ll’’Origine des viandes ovines etOrigine des viandes ovines et

caprinescaprines
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  CUMUL BILATERALCUMUL BILATERAL
••   Les matiLes matièères doivent res doivent êêtre originaires (EO outre originaires (EO ou

subit prsubit prééalablement une TS) pour balablement une TS) pour béénnééficierficier
du cumuldu cumul

•• Cumul des matiCumul des matièèresres
•• Cumul des ouvraisonsCumul des ouvraisons

LL’’opopéérateur est responsablerateur est responsable
La preuve de lLa preuve de l’’origine incombe origine incombe àà l l’’importateur,importateur,

il doit vil doit véérifier lrifier l’’origine du produit importorigine du produit importéé..
Celui-ci est tenu de fournir la preuve deCelui-ci est tenu de fournir la preuve de
ll’’origine. Il norigine. Il n’’y a pas de certificat dy a pas de certificat d’’origineorigine
éémis par lmis par l’’ADIIADII contrairement au mod contrairement au modèèlele
europeuropééen.en.
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MERCI
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